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Les accords de commerce Suisse-CEE
Le 3 décembre prochain, le peuple suisse devra se prononcer sur le

projet des accords entre la Confédération suisse et les Communautés
européennes. Ces accords (36 articles, 3 annexes et 5 protocoles) créent
une vaste zone de libre-échange pour les produits industriels entre les
neuf pays du Marché commun élargi et la Suisse. Le calendrier de cette
vaste démobilisation douanière porte sur cinq tranches de 20 °/o du
1er avril 1973 au 1er jtiillet 1977, date à laquelle le libre-échange touchera
90 °lo de nos exportations à destination de la CEE et 90 °/o de nos importations

en provenance de ce même Marché commun.
Les solutions apportées aux problèmes techniques et économiques

sont le fruit d'une laborieuse et bénéfique négociation. Nous pensons aux
calendriers plus souples adoptés pour les produits sensibles, dont la
démobilisation douanière risque de poser des problèmes à certains secteurs
industriels. Il s'agit également de la définition de l'origine des produits
admis dans le libre-échange, des règles de concurrence et des quelques
concessions en matière agricole, etc... Ces solutions sont parfois très
juridiques et très techniques, mais elles ne doivent pas faire perdre de vue
l'objectif principal des accords.

Le libre-échange proposé entre la CEE et notre pays correspond
exactement à l'objectif que se sont toujours fixé nos autorités d'une part
et les principaux milieux économiques suisses d'autre part. Une telle
solution était même inespérée il y a encore quelques années. Non seulement

le caractère évolutif de l'accord permettra, dans le cadre du Comité
mixte mis sur pied, une étude pour une coopération plus étendue avec
la CEE, mais encore notre principe de neutralité n'est-il pas touché, pas
plus d'ailleurs que notre liberté de commerce avec des pays tiers, que
notre politique agricole et notre politique en matière de stabilisation de
la main-d'œuvre étrangère. L'accord, enfin, n'entraîne aucune modification

de nos structures démocratiques et ne transfert aucune compétence
nationale à un organisme supranational.

La plupart des milieux économiques, qu'ils soient horlogers, industriels

ou agricoles, ont déjà manifesté leur approbation à ces accords qui
élargiront encore la zone de libre-échange qui nous fut si bénéfique dans
le cadre de l'AELE.
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